
Extrait du Compte-rendu du Conseil Municipal du 
VENDREDI 24 AVRIL 2015

3. Délibération     : extension du parc photovoltaïque

(NDLR : lors du  Conseil  municipal précédent  un représentant de la société exploitant le parc

photovoltaïque installé à Orgueil  était venu présenter une demande d'extension du parc actuel.

M.Cyprien avait expliqué à l'assemblée qu'un appel d'offre de la Commission de Régulation de

l’Énergie (CRE) allait  être passé en juin 2015 et  qu'une délibération du Conseil  municipal est

nécessaire pour valider la présentation d'un dossier de candidature. La délibération n'avait pas été

votée en raison de l'ajournement de la séance).  

M. le Maire reprend l'historique du terrain avant de rappeler que l'extension demandée concerne 7,3

hectares dont 5 hectares sont réservées à l'installation de panneaux solaires.

Les questions ou commentaires des conseillers municipaux

=> Mme Villain revient sur la  proposition de prix de Langa Solar de 1500€ l'hectare pour la

location du terrain alors  qu'actuellement  l'entreprise  verse  l'équivalent  de  4  500€.  M. Journet

corrige tout d'abord en annonçant que le prix actuel de la location est de 5 000€ l'hectare et reprend

ensuite les arguments de M. Cyprien à savoir que le prix de rachat plus bas de l’électricité réduit la

marge de l'entreprise. A la proposition de Mme Villain de négocier ce prix à 2 000€, M. Journet et

M. le Maire rétorquent avec amusement avoir déjà négocié ce prix.

M.  le  Maire  précise  toutefois  que  « rien  ne  l’empêche  de  négocier  quelque  chose  pour  la

commune directement avec un des 3 actionnaires de l'entreprise ».

=> Mme Villain s'étonne ensuite que M. Cyprien ait annoncé qu'un appel d'offre allait être lancé en

juin 2015 alors que cet appel d'offre est effectivement lancé depuis le mois de Novembre 2014,

soit  depuis maintenant  6 mois,  avec une remise des  offres au 1er juin 2015 (NDLR : consulter

l’appel d’offre en cliquant ici). M. Marcoux affirme alors que Langa Solar ne doit pas avoir que le

projet d'Orgueil à traiter.

=> M. Pujol s'interroge ensuite sur les garanties que peut fournir l'entreprise en cas de faillite et par

conséquent du devenir du parc dans le cas d'un arrêt imprévu de l'exploitation. 
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http://www.cre.fr/documents/appels-d-offres/appel-d-offres-portant-sur-la-realisation-et-l-exploitation-d-installations-de-production-d-electricite-a-partir-de-l-energie-solaire-d-une-puissance-superieure-a-250-kwc3
http://media.wix.com/ugd/18c292_272f163779484bf0b4669bb215436553.pdf


M. le Maire annonce que le contrat a été particulièrement bien étudié avec des juristes et que

même cette éventualité a été prévue. Dans une telle situation un liquidateur prendra obligatoirement

le relais afin de ne pas laisser la commune seule face à cette centrale électrique.

Il  affirme  « qu'à  sa  connaissance  ce  projet  ne  comporte  aucun  risque  et  demande  à

l'assemblée de lui faire confiance ». 

Et il se félicite du montage du projet qui rend les communes voisines envieuses et prend l'exemple

de la commune de Lacourt St Pierre dont le Maire n'arrive pas à ficeler son projet. Il se félicite aussi

du choix de Langa Solar en annonçant que sur les 32 entreprises qui ont proposé leur candidature

sur le projet initial, il n'en reste que 5 ou 6, les autres ont disparues ou ont été reprises par des

entreprises plus importantes. Il présente ensuite très favorablement Langa Solar mettant en avant sa

capacité d'investir, le nombre important de ses projets à travers le pays, sa polyvalence de domaines

d'intervention…

=> Mme Villain s'interroge enfin sur  la nécessité de modifier le PLU (Plan local d'urbanisme).

M.Journet lui répond que la zone sur laquelle est envisagée l’extension étant actuellement en « zone

carrière », le PLU devra faire l'objet d'une modification simplifiée pour requalifier cet espace.

Le Conseil municipal accepte à l'unanimité le projet d'extension du parc photovoltaïque. 
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